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Le Bassin Versant du Semnon : quelques chiffres-clés 

/ŀǊǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ {ŜƳƴƻƴ 

  

Situation géographique : 

¶ Sur 495 km² au Sud-9ǎǘ ŘŜ ƭΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜ 

¶ 2 régions : 74% en Bretagne et 26% en Pays de la Loire 

¶ 4 département : 74% en Ille et Viaine, 20% en Loire-Atlantique, 5% en Mayenne, 1% en Maine et Loire 

¶ 37 communes en partie ou en totalité (24 en Ille et Vilaine, 7 en Loire-Atlantique, 5 en Mayenne et 1 
en Maine et Loire) 

Réseau hydrographique : 

¶ /ƘŜǾŜƭǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ тлл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Semnon : Afflueƴǘ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ǎǳǊ то ƪƳ ŘΩ9ǎǘ όǎƻǳǊŎŜ : Congrier en Mayenne) 
en Ouest (exutoire à la jonction des communes de Bourg des Comptes et de Pléchâtel en Ille et 
Vilaine) 

Enjeu « Eau » sur le bassin versant : 

¶ Eau potable : 1 zone de captŀƎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢Ŝƛƭƭŀȅ όaŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
.ǊǳǘȊύ κ ŀǳŎǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ a!L{ bassin 
versant Řǳ {ŜƳƴƻƴ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘΩ!ǊȊŀƭ 

¶ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩeau Υ мл ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ : о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ ƎǊŀƴŘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » 
ό{ŜƳƴƻƴ ŀƳƻƴǘΣ {ŜƳƴƻƴ ŎŜƴǘǊŜΣ {ŜƳƴƻƴ ŀǾŀƭύ Ŝǘ т ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » / 1 masse 
ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ : ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ CƻǊƎŜ Ł aŀǊǘƛƎƴŞ-Ferchaud (incluse dans la masse dΩŜŀǳ {ŜƳƴƻƴ 
amont). 

¶ 9ǘŀǘ ŘŜǎ aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ : ensemble deǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 
όƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ Χύ κ о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ 
bon état écologique en 2021 (Semnon aval, Semnon centre et Brutz) Τ т ŀǳǘǊŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ 
comme obƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ нлнт 
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Le Syndicat du Bassin du Semnon en Bref ! 

Missions : Assurer ou promouvoir, en concertation avec les usagers concernés, toutes les actions nécessaires 

Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ Ǌestauration des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ dans le périmètre du Bassin 

Versant du Semnon 

Fonctionnement : 

3 ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŜƴǘ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŜƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƳŜnée par le Syndicat 

¶ le bureau : composé de 5 membres (1 Président / 2 Vice-Présidents / 1 Trésorier / 1 Secrétaire) 

¶ le comité syndical Υ ƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ǉǳƛ ǾŀƭƛŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǎǳǊ ƭŜ 
bassin versant du Semnon / 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant par commune adhérente (32 
communes adhérentes) 

¶ les 3 commissions thématiques : agricole, zones non agricoles et milieux aquatiques 

4 salariés sont actuellement en poste au Syndicat Intercommunal du Bassin du Semnon et assurent la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōle des actions portées par le Syndicat : 

¶ Sophie Duchange : animatrice-coordinatrice de Bassin Versant, en poste depuis 2009, en charge des 
actions en ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŎƛǘŞǎΣ Řǳ ǾƻƭŜǘ 9ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ 
suivi administratif et financier du Contrat de Bassin Versant 

¶ Camille Chrétien, technicienne de rivière, en poste depuis octobre 2010, en charge du volet milieux 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ Alice Chatel, animatrice agricole, en poste depuis février 2012, en charge des actions en faveur des 
agriculteurs 

¶ Catherine Planchenault, en poste depuis mars 2017 à raison de 4h par semaine, en charge de la 
comptabilité du Syndicat 

Historique : 

¶ Créé par arrêté interpréfectoral Ille-et-Vilaine et Loire atlantique en dates des 26 mars et 6 avril 1979 
avec 15 communes adhérentes toutes riveraines du Semnon (Bain de Bretagne, La Bosse de Bretagne, 
Bourg des Comptes, Eancé, Ercé en Lamée, Lalleu, Martigné-Ferchaud, Pancé, Pléchâtel, Poligné, 
Teillay, Thourie, Tresboeuf pour ƭΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜ ; Fercé et Soulvache pour la Loire-Atlantique) 

¶ 1979-2003 : ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

¶ 2003 : étude préalable à un 1er Contrat Restauration Entretien (CRE) 

¶ 2004-2008 : 1er CRE 

¶ 2008 Υ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł мл ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜ όWŀƴȊŞΣ [Ŝ {Ŝƭ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ [Ŝ ¢ƘŜƛƭ ŘŜ 
Bretagne, Sainte Colombe, La Couyère, Retiers, Rannée, Chelun, Saulnières et Coesmes) 

¶ 2009 Υ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ .assin Versant du Semnon 

¶ 2010-2014 : 1er Contrat de Bassin Versant du Semnon 

¶ 2011 : extension du Syndicat à 7 communes supplémentaires (Forges la Forêt en Ille et Vilaine, Noyal 
sur Brutz, Rougé, Ruffigné, et Villepot en Loire-Atlantique, Congrier et Senonnes en Mayenne) 

¶ 2015 Υ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ нлмл-2014 et élaboration du futur Contrat 2016-
2020 

¶ 2016 : 1ère année du Contrat de Bassin Versant 2016-2020 

Budget : 

¶ Autofinacement : le Syndicat Intercommunal du Bassin du Semnon bénéficiŜ ŘΩǳƴ ŀǳtofinancement 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тл ллл ϵ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 

¶ Financement des actions : participations communales et subventions des différents partenaires 
financiers du Syndicat : AgenŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, Conseils Régionaux Bretagne et Pays de la 
Loire, Conseil 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜΣ Fédérations ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜ 
pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques 
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Année 2017 : 2ème année du Contrat de Bassin 
Versant 2016-2020 

Rappel des grandes lignes du Contrat de Bassin Versant 2016-2020 

Enjeux et objectifs du Contrat de Bassin Versant 2016-2020 

Différents enjeux et objectifs déclinés en 3 volets (volets « vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ », « Milieux aquatiques » et 

« Transversal ») ont été identifiés au moment de lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de ce 2ème Contrat de Bassin Versant : 

¶ Volet « vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » : 

ENJEUX  OBJECTIFS 

Enjeu « Nitrates » 
Réduire les apports en azote : 

¶ amélioration des pratiques agricoles 

¶ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎΣ Χ 

Enjeu 

« Erosion / 

ruissellement » 

[ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ : 

¶ formation et sensibilisation des agriculteurs aux bonnes pratiques 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎΣ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

¶ préservation et reconstitution du bocage et des zones tampons 

¶ prise en compte des enjeux eau du territoire dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Χύ 

Enjeu « Pesticides » 

Réduire les apports en pesticides : 

¶ amélioration des pratiques agricoles et développement de systèmes 
plus économes 

¶ diminution des quantités de pesticides appliqués par les collectivités, 
changement des pratiques des collectivités dans la gestion des 
espaces communaux, formation et sensibilisation des agents et des 
élus à cette problématique 

¶ information et sensibilisation du grand public, diminution des 
quantités de pesticides appliqués par les particuliers, changement de 
pratiques des particuliers 

Enjeu 

« Assainissement » 

Améliorer la gestion ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

¶ Informer et sensibiliser les collectivités à cet enjeu 
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¶ Volet « Milieux aquatiques » : 

ENJEUX  OBJECTIFS 

Enjeu 

morphologique 

Améliorer le fonctionnement morphologique des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ :  

¶ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ rétablir la continuité écologique 

¶ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ restaurer les têtes de bassin versant 

¶ réŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ limiter les ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩaltérations ponctuelles 

¶ communiquer / cƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōƻƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Enjeu quantitatif 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

¶ rŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ 

¶ restaurer les débordements en prairies 

¶ limiter les désordres hydrauliques 

¶ reconnecter les nappes / zones humides / rivières 

Enjeu qualitatif 

!ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

¶ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ diversifier les habitats aquatiques 

¶ limiter les sourŎŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
milieux 

Enjeu patrimoine 

naturel 

Améliorer et préserver le potentiel biologique des milieux aquatiques : 

¶ améliorer la connaissance des ZH du territoire 

¶ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ½I Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ restaurer la continuité écologique pour favoriser la circulation des 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ diversifier les habitats aquatiques pour diversifier les peuplements 

¶ limiter la prolifération des espèces invasives 

¶ communiquer sur les espèces emblématiques et les causes de leur 
déclin 

¶ Volet « Transversal » : 

ENJEUX  OBJECTIFS 

Enjeu 

Suivi et évaluation 

¶ 9ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ 

¶ 9ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛŎƻ-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Améliorer la connaissance du fonctionnement du bassin versant 

Enjeu 

Communication 
¶ Informer et sensibiliser 

¶ Promouvoir les actions du contrat de BV 

Enjeu 

Animation et 

coordination 

¶ !ƴƛƳŜǊ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ .± 

¶ Réaliser le suivi administratif et financier du contrat de BV 

¶ Apporter un soutien technique et assurer un suivi des actions portées 
ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
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- Diminuer les [NO3]

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ruissellement et 

diminuer les [MES] et en [Ptot pluie]

- Diminuer les [Pesticides]

- {ǳƛǾǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

diminuer les [NH4] et [PO4]

ENJEUX OBJECTIFS

- Nitrates

- Erosion / 

ruissellement

- Pesticides

- Assainissement

- Morphologie

- Quantité

- Qualité

- Patrimoine naturel

- Améliorer le fonctionnement 

morphologique des CE

- Améliorer le fonctionnement hydrologique 

des CE

- !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ κ 

Améliorer la qualité biologique des CE

- Améliorer et préserver le potentiel 

biologique des MA

- Suivi et évaluation de

la qualité physico-

chimiquedeƭΩŜŀǳ

- Communication

- Animation-

coordination

-9ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ κ 

9ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛŎƻ-

chimique des ME / Améliorer la 

connaissance du fonctionnement du bassin 

versant

- Informer et sensibiliser / Promouvoir les 

actions du contrat de BV

-!ƴƛƳŜǊ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

actions du contrat de BV / Réaliser le suivi 

administratif et financier du contrat de BV / 

Apporter un soutien technique et assurer un 

ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ah

±h[9¢ v¦![L¢9 ŘŜ ƭΩ9!¦

VOLET MILIEUX AQUATIQUES

VOLET TRANSVERSAL

STRATEGIE

Actions non territorialisées 

(= sur tout le BV) : actions 

collectives

Actions territorialisées :

- Agricoles : 

èDiag. Indiv. avec suivi sur 

3 ans : 4 ME amont 

(Semnon amont et centre, 

Couyère, Brutz)

èDiag. MAEC sur zone 

PAEC couvrant 8 ME (toutes 

sauf Etang et Lande de B.)

èBreizhBocage : partie 

bretonne du BV

- Assainissement : Choisel

- P1 : ME 2021 (Semnon 

centre et aval, Brutz)

- P2 : ME 2027 (Semnon 

amont/Maigé)

- P3 : 5 autres ME 2027 

(Couyère, Bruères, Choisel, 

Etang, Lande de B.)

Tout le BV

ACTIONS

- Restaurer la morphologie des CE : retalutage, recharge minérale, reméandrage, remise dans le talweg, mise en place de 

banquettes ...

-!ƳŞƴŀƎŜǊ Σ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ κ !ƳŞƴŀƎŜǊΣ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƻǳ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ

- Restaurer ou préserver des annexes hydrauliques (zones humides, frayères...)

-{ǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Υ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎΣ ŀōǊŜǳǾƻƛǊǎΣ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ł ƎǳŞǎΦΦΦ

- Mettre en place des études sur des ouvrages complexes pour aboutir à des travaux pertinents

-aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎκŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ

- Compléter les inventaires communaux «zones humides» conformément aux prescriptions  du SAGE Vilaine 2015

- Poursuivre le suivi de la qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 

complément de celui réalisé par les partenaires techniques

-9ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Choisel

- Rédiger ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Υ ŀǊǘƛŎƭŜǎΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎΣ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻΦΣ ŀŦŦƛŎƘŜǎΣ Χ

- Mettre à jour le site internet

- Elaborer la programmation annuelle des actions

- Préparer et suivre les demandes de subventions

- Assurer le suivi administratif et financier du contrat de BV

- Rédiger les documents administratifs et techniques des marchés publics

- Assurer ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ґ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ

- Assurer ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ґǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ .± Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ґ prestataires

- Rédiger et présenter le bilan annuel des actions inscrites dans le contrat de BV

ACTIONS EN FAVEUR DES COLLECTIVITES
Animer la commission «ZNA»
Former, informer et sensibiliser les agents et les élus sur les 
différentes méthodes et matériels de désherbage alternatif
!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t5/Σ 
bilan des pratiques de désherbage, évaluation de la charte 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŀǇǇǳƛ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ
Former, informer et sensibiliser les agents et les élus sur les 
différentes méthodes et différents systèmes de gestion des 
eaux pluviales
Informer et sensibiliser les élus sur la thématique 
assainissement
Accompagner les communes et/ou les CdCpour une meilleure 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 
aménagements

EDUCATION ! [Ω9b±Lwhbb9a9b¢
Poursuivre les interventions auprès des scolaires
Participer à des évènements de sensibilisation à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

ACTIONS AGRICOLES
Promouvoir les itinéraires techniques économes en produits 
phytosanitaires
hǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎΣ ǇƭŀǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ 
Χ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŀ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ 
en intrants ou de techniques alternatives
Communiquer et coordonner les actions agricoles
Animer et promouvoir le PAEC, inciter à la contractualisation 
de MAEC et réaliser des diagnostics individuels
Suivre les engagements des agriculteurs en MAEC ou ayant 
réalisé un diagnostic individuel
Développement de filières respectueuses de la qualité de 
ƭΩŜŀǳ Ǿƛŀ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ-action restauration collective 
Suivi du programme BreizhBocage

Actions du Contrat de Bassin Versant 2016-2020 
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Actions auprès 
des collectivités

62 500 ϵ
2%

Education à 
l'environnement

80 000 ϵ
2%

Actions agricoles
1 294603ϵ

36%

Milieux 
aquatiques
1 461 063

40%

Inventaire ZH
220 000 ϵ

6%

Suivi Qeau
141 000 ϵ

4%

Communication
98 500 ϵ

3%

Animation-
coordination

245 000 ϵ
7%

Répartition du coût total
du contrat de BV par action

Montant prévisionnel du Contrat de Bassin Versant 2016-2020 

Le montant total prévisionnel du Contrat de Bassin Versant 2016-2020 a été estimé à 3 602 666 ϵ ¢¢/ 

(actions + postes) : 

¶ dont 2 405 387 ϵ ŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ à hauteur de 18,8% (soit 451 ому ϵύ ; 

¶ et 1 197 279 ϵ ŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǎǎociées au Contrat ou les bénéficiaires 

des actions à hauteur de 20,3% όǎƻƛǘ нпо оло ϵύΦ 

Répartition du coût total du Contrat de Bassin Versant 2016-2020 par thématique 
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Le ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлм7 de la 2ème année du Contrat de Bassin Versant du Semnon 2016-2020 a été 

validé en comité syndical du 5 décembre 2016. 

Actions auprès des agriculteurs 

La nouveauté du Contrat de Bassin Versant du Semnon 2016-2020 concernant le volet agricole est que le 

Syndicat du Bassin du Semnon travaille désormais en maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǾŜŎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ орΣ ппΣ роΣ ƭΩ!ŘŀƎŜΣ ƭŜ /ƛǾŀƳ5ŜŦƛǎ ппΣ ƭŜ /ƛǾŀƳ AD 53, 

Agrobio 35, le GAB 44, le Civam bio 53, le CETA 35 et Ter-Qualitechs sont signataires du contrat et peuvent 

ainsi proposer, en partenariat avec le Syndicat du Bassin du Semnon, des actions à destination des 

agriculteurs. 

COORDINATION, COMMUNICATION ET ANIMATION DE LA COMMISSION AGRICOLE 

Réalisé en 2017 

Coordination des actions agricoles 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻuvrage associée avec différentes structures agricoles a nécessité de nombreux 

ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ 

au contrat.  

Une réunion bilan provisoire des actions agricoles individuelles et collectives 2017 a été organisée à 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ !Ƴƻƴǘ ƭŜ нл 

ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмт Ł WŀƴȊŞΦ /ŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜΦ 

Commission agricole 

Une réunion de commission agricole a eu lieu le 28 février 2017, 10 agriculteurs étaient présents. Cette 

ǊŞǳƴƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

collectives. 

Communication agricole 

Le Syndicat Intercommunal du Bassin du Semnon est intervenu suite à différentes sollicitations : 

¶ lors de la réunion FDSEA du canton deThourie, à Thourie le 19 janvier 2017, 

¶ lors de la réunion territoriale ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ .ŀƛƴ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ 

ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ de Bretagne, à Bain de Bretagne, le 24 février 2017 ; 

¶ lors de la réunion spéciale FDSEA du canton du Sel de Bretagne, à Saulnières, le 16 mars 2017 ; 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŀǾŜc celle de la Chambre Régionale ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ de Bretagne. 

/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ {ŜƳƴƻƴΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎύ, et également de 

répondre aux questions que les agriculteurs se posent. 

Une Lettre Agricole et deux Flash Techniques agricoles ont été envoyés à tous les agriculteurs situés sur le 

bassin du Semnon. 
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Lettre agricole n°7, mars 2017 
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Flash technique n°12, Septembre 2017 

 
 
Flash technique n°13, Décembre 2017 

 
  






















































































































